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L’itinérance, par l’immersion dans le milieu naturel qu’elle provoque constitue un 
support pédagogique très riche. Pour autant, les contraintes organisationnelles, 
financières et réglementaires limitent fortement l’inscription de cette activité dans les 
programmes des accueils. Cette formation a pour but de présenter des pistes et 
d’apporter des connaissances de base à une meilleure intégration des activités en 
itinérance dans les projets pédagogiques des ACM. 
 
   Objectifs 
 
- Vivre l’itinérance pour mieux 
l’appréhender 
- Connaître la réglementation des 
activités itinérantes en ACM. 
- Intégrer ces activités dans une logique 
de projet. 
 

  Public 
 
Animateurs sportifs, socioculturels, 
Intervenants PEL- CEL  
Animateurs et directeurs d’ACM 
Bénévoles 
(Limité à 20 stagiaires) 
 

  Contenu et déroulement 
 
2 jours et demi de formation en 
itinérance intégrés dans le programme 
proposé par la cellule régionale sports 
de nature (DRDJS) 
 
Soirée accueil 
Randonnée nocturne de présentation du stage 
 
1er Jour  : intérêt pédagogique et limites 
réglementaires 
 
Animation et éléments de sécurité en itinérance 
nature par des professionnels de la randonnée 
 

2ème jour : intégrer l’itinérance dans un 
projet d’accueil 
 
Exemple de séjour et débat 
Construire un argumentaire en faveur de 
l’itinérance 
 
  Intervenants 
 
Services d’Etat (DDJS, DSV,…) 
Professionnels de la montagne 
(Accompagnateurs en montagne) 
 

 
Du 18 novembre 2009 18h au 20 
novembre 2009 16h. Deux nuitées en 
gîte. 

   
Itinérance autour de l’association 
Trans’humance à Gérardmer. 

 
Frais pédagogiques et nuitées pris en 
charge. 
 

Contact 
 
X.POIROT – DDJS des Vosges 
03 29 64 40 40

  Durées et Dates 

  Lieux 

  Coût 
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